
Communiqué de Presse

Rueil-Malmaison, le 6 mars 2003

Esso S.A.F. : Résultats consolidés 2002 et
fusion avec Mobil Oil Française

Les résultats 2002 ont été lourdement affectés par la faiblesse des
marges de raffinage

Le Conseil d'Administration, au cours de sa réunion du 6 mars 2003, a examiné les comptes consolidés de
l'exercice 2002.

1. Le résultat d'exploitation de l'activité Exploration/Production est positif de 23 millions d'euros, à
comparer à 38 millions d'euros réalisés en 2001. Cette baisse résulte principalement de la baisse de la
production et de l'évolution du cours du dollar sur la période.

2. Le résultat d'exploitation de l'activité Raffinage/Distribution est négatif de 94 millions d'euros à comparer
à un résultat positif de 239 millions d'euros en 2001. Cette situation est le reflet du niveau
exceptionnellement faible des marges de raffinage enregistré en 2002, malgré un redressement en fin
d'année, et d'un environnement économique dégradé dans les activités commerciales.

3. Le résultat net du groupe est négatif de 33 millions d'euros, à comparer à un résultat positif de
162 millions d'euros en 2001.

Dans ce contexte et à l'issue du Conseil d'Administration, le Président Patrick Heinzle a déclaré : "Le
redressement des marges et les résultats enregistrés au cours du second semestre de l'année 2002 sont
encourageants mais l'environnement économique toujours difficile justifie la poursuite des efforts
d'optimisation et de rationalisation. La fusion proposée entre Esso S.A.F. et Mobil Oil Française en
constitue une étape importante."

L'Assemblée Générale aura lieu le mardi 6 mai 2003, au siège social de la société, 2 rue des Martinets à
Rueil-Malmaison (Hauts-de-Seine).

Dividende proposé :

Le Conseil d'Administration a arrêté les comptes d'Esso S.A.F. pour l'exercice 2002. Le résultat net est un
gain de 65 millions d'euros. Le Conseil recommandera à l'Assemblée Générale la distribution d'un
dividende de 54 millions d'euros, représentant un dividende de 4,50 euros par action, auquel s'ajouterait
un avoir fiscal de 2,25 euros par action pour les personnes physiques, soit un dividende global de 6,75
euros par action. Le dividende net total payé au titre de 2001 avait été de 6 euros par action, soit 9 euros
avoir fiscal compris.

Il est prévu de mettre en paiement le dividende le 22 mai 2003.



RESULTATS CONSOLIDES DU GROUPE ESSO S.A.F.

Millions € Millions  €
2002 2001

Résultat d'exploitation Exploration/Production
Résultat d'exploitation Raffinage/Distribution

Résultat d'exploitation du groupe

Résultat financier

Résultat courant comptable

Eléments exceptionnels

Impôts courants et différés
Participation
Minoritaires

Résultat net du groupe

Capacité d'autofinancement comptable

23
(94)

(71)

21

(50)

(6)

26
(1)
(2)

(33)

(31)

38
239

277

16

293

(19)

(102)
(8)
(2)

162

291

Production de pétrole brut (milliers de tonnes)
Ventes sur le marché intérieur (millions de M3)

316
11,7

358
12,6

NB: Les résultats sont présentés sur une base LIFO depuis l'exercice 1997

FUSION-ABSORPTION DE LA SOCIETE MOBIL OIL FRANCAISE
 PAR LA SOCIETE ESSO S.A.F.

Esso S.A.F., filiale à 81,55 % de la société ExxonMobil France Holding SAS avait annoncé, dans un
communiqué de presse du 3 avril 2002, la mise à l’étude d’un projet d’intégration complète d’Esso S.A.F.
et de la société Mobil Oil Française (MOF), société non cotée détenue à hauteur de 99,99 % par la société
ExxonMobil France Holding SAS.

Le Conseil d’Administration d'Esso S.A.F., réuni le 6 mars 2003, a approuvé le projet de fusion par voie
d’absorption de MOF par Esso S.A.F..

Sur la base de la parité de fusion envisagée de 1 action Esso S.A.F. pour 11 actions MOF, la fusion sera
rémunérée par l’émission de 936 618 actions nouvelles d'Esso S.A.F. représentant 7,29 % du capital à
l’issue de l’opération. La société ExxonMobil France Holding SAS verra sa participation dans le capital
d’Esso S.A.F. portée de 81,55 % à 82,89 % du capital.

La parité de fusion a été déterminée sur la base d’une évaluation d'Esso S.A.F. et MOF réalisée avec le
concours de BNP Paribas qui délivrera une attestation d’équité.

Après consultation des instances concernées et sous réserve de l'obtention des autorisations
administratives nécessaires, l’opération sera soumise à l’approbation des actionnaires d'Esso S.A.F. et de
MOF lors des assemblées générales extraordinaires de ces sociétés dont la date a été fixée au 6 mai
2003.

Esso S.A.F. indique qu'elle n’a pas l’intention de modifier sa politique de dividende au terme de cette
opération.

Il est précisé que, parallèlement à la fusion, et sous réserve de sa réalisation définitive, Esso S.A.F.
apportera à la société Esso Raffinage S.A.F., qu’elle détient à 99,99 %, les actifs industriels de MOF
qu’elle aura reçus au titre de la fusion.
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